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SUPPRESSION DE L'ACCORD INTERNATIONAL SUR LE SECTEUR
LAITIER DE L'ANNEXE 4 DE L'ACCORD SUR L'OMC

Décision du 10 décembre 1997

Prenant note de la décision de mettre fin à l'Accord international sur le secteur laitier
(l'"Accord") à compter du 1er janvier 1998 adoptée par le Conseil international des produits laitiers
(IDA/8), et de la demande qui y est formulée, invitant la Conférence ministérielle à supprimer l'Accord
de l'Annexe 4 de l'Accord sur l'OMC au moment où il viendra à expiration,

Considérant que le paragraphe 9 de l'article X de l'Accord sur l'OMC confère à la Conférence
ministérielle le pouvoir de supprimer un Accord commercial plurilatéral de l'Annexe 4 dudit accord
à la demande des Membres parties à l'Accord commercial plurilatéral en question,

Tenant compte du fait que le paragraphe 2 de l'article IV de l'Accord sur l'OMC délègue les
fonctions de la Conférence ministérielle au Conseil général dans l'intervalle entre les réunions de la
Conférence ministérielle,

Le Conseil général, agissant conformément aux dispositions du paragraphe 9 de l'article X
de l'Accord sur l'OMC,

Décide ce qui suit:

L'Accord international sur le secteur laitier est supprimé de l'Annexe 4 de l'Accord sur l'OMC
avec effet au 1er janvier 1998.




